
Pour une mobilité régionale accessible!

GRILLE TARIFAIRE 2026
Je soussignée, greffière de la Municipalité Régionale de Comté 
(MRC) de Pierre-De Saurel, donne avis que le Conseil de la MRC, à sa 
séance ordinaire du 26 novembre 2025, a adopté, par sa résolution  
2025-11-330, les tarifs de la Société de transport collectif de Pierre-
De Saurel (STC) qui seront en vigueur à compter du 1er janvier 2026, ou 
ultérieurement1, pour l’ensemble des services de transport collectif et 
adapté, et ce, conformément aux dispositions de la Loi sur les transports 
(L.R.Q., c. T-12).

Pour de plus amples renseignements concernant ces services,  
la population est invitée à communiquer avec la STC directement. 

Donné à Sorel-Tracy, ce 2 décembre 2025.

Me Jessica St-Pierre, LL.B.
Directrice des affaires juridiques et greffière

Nouveautés 
À compter du 1er janvier 2026, l’abonnement hebdomadaire de 7 jours, 
auparavant offert uniquement pour le service de taxibus, sera désormais 
disponible pour l’ensemble des services.
Pour tous les services, l’abonnement débutera à partir de la date 
sélectionnée lors de l’achat. Cette amélioration vise à offrir plus de 
flexibilité et d’accessibilité à toute la clientèle.

Modifications
Afin de continuer d’offrir une mobilité fiable, sécuritaire et accessible, 
et considérant la faible prévisibilité des sources de financement 
gouvernementales, une tarification intermédiaire sera mise en 
place pour l’année 2026 pour la ligne 10. Soucieuse de maintenir 
l’accessibilité financière pour la clientèle, la STC a fixé ces tarifs à 50% 
du coût des titres des autres services, afin d’en préserver l’abordabilité.
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